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heures où le malade désire d'être vbltc et veillé par les

membres chacun ù Bon tour. Il sera P^/^"^
j^^^^^^^^

un "u ses deux assistants pour procéder à !a satistactioi

de tout le monde.

2» Quand le malade aura du secours à.ti'-e;^

f^
1»

..ciété il en avertira le cherou 1 un des inS ^e"
f

ce comité se concertera avec le président et ^ trésorier

nour (lue le plus prompt secours soit donné au membre

ïneCanV avec dïoit. A la P-o^^ne réunion

ce dit comité constatera, en présence de la société, les

dépenses faites pour les malades.

Art. 7. -Chef du Comité pour les Pauvres.

Le temps et les cireonsianees sont arrivés où les

catïoliquosde Plattsburgh devraient adopter que que

moyen pour venir en aide de quelques personnes et

mêmes de quelques familles pauvres, mais d une ma-

cère onst^nte'et régulière, afin d'éviter les reproch^^s

mérités ou non, que les catholiques fon ««oins "our^eurs

pauvres que les protestants pour les
IfJ^'f

/«™
Lme pour les catholiques. Le tout dépend du com

mencement et de la manière de procéder. J^»'»* Canadien

vraiment animé de sentiment chrétien pour ses oompa-

;?ot"s, en comprendra la nécessité et ycoopfe- selon

ses moyens. Le progrès, temporel et spirituel, en serait

; le résultat.

10 Le comité des pauvres, composé de trois membres

delà société, se procurera pur sa chanté ««dustrieUe et

Recevra l'offr'ande' volontaire des Pe^o^//'^ «^^ar^ables,

vêtements vieux ou neu 's, chaussures de toute espèce,


